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Groupe de t rava i l  :  Terr i to i re  et  B ien-V ivre .  
 
APPROCHE TERRITORIALE DU B IEN V IVRE :   
Document préparé à partir de la relecture des documents suivants : 
Ø Déclaration du Collectif Français RIO+20 en vue du Sommet de RO+20 (aout 2011) ;  
Ø Cahier de propositions Ethique (Réunion IBASE aout 2011) ;  
Ø Cahier de propositions Economie juste et soutenable aout 2011  
Ø Document de la Coordination Amazonienne publié sur le site Dialogos en janvier 2012.  
 
Ce document de travail  a été préparé par l’association P’actes Européens, membre du Collectif RIO+20 (20 janvier 2012) pour contribuer à la préparation de la rencontre de Porto Alegre 
du 24 au 28 janvier. 
Il propose un cadre construit pour mettre en lumière des convergences, des leviers stratégiques et des rapprochements possibles. 
Les propositions sont résumées à partir des 4 axes transversaux, croisés avec les échelles territoriales où ces propositions ont leur meilleure pertinence  
 
 

DÉF IN IT IONS PENSER/AGIR  À  PARTIR  DE 
LA BASE   
 

ETATS 
Passage ob l igé  de la  
négoc ia t ion  /  ONU 

N IVEAUX SUPRA :  
Autres interfaces  

PENSER /AG IR  GLOBAL  
«  l ’é ta t  de  dro i t  »  ;  la  
responsab i l i té ,   

VERS UN PORTAGE 
COLLECT IF  :   

 - individus 
- communautés de vie, droits collectifs 
écrits et non écrits,                     - 
communautés d’usages, collectifs de 
projets,  
- démocratie locale à acteurs multiples 
/ dont collectivités territoriales de petite 
maille (du niveau local au niveau 
régional inclus) 

 - Grandes régions (exemple : 
Europe , …) 
-  écosystèmes (Exemple : 9 pays 
du Bassin Amazonien, etc…) 
-  

- multilateral                        
 - multi stake-holders  (supra national) 
- international 

Construire les contrepouvoirs  
démocratiques pour échapper à 
l’enfermement binaire Etat  /Marché  
- Qui ?  
- Avec qui ?  
- Pour quoi faire ? 

 
NOUVELLES 
FONDATIONS,   
ETHIQUE :  
Réorienter la civilisation en 
direction de valeurs 
humaines 
d’épanouissement 
personnel et de lien social 
pour que le contrat social  
soit acceptable par chacun 
CollectifRio+20 8/2011 
 

 
Les  a l te rnat ives  seront 
véritablement alternatives si 
elles sont por tées  par  ceux  
qu i  se  mob i l i sent  e t  
lu t ten t , à partir des situations 
contradictoires et concrètes 
dans lesquelles ils vivent  et 
construisent en tant que 
personnes, avec une identité et 
un projet, comme part d´une 
c i toyenneté  ac t ive .  
Biocivilisation-IBASE 7/2011 

   
Dro i ts  e t  
responsab i l i tés  : sont le 
résultat des processus de 
dispute. Les institutions ont à 
gérer les droits de tous ou 
d’une partie d’entre eux, sans 
discrimination et inégalités. 
Ils sont donc les biens 
communs d’une culture 
politique de droits en 
constance évolution. 
Biocivilisation-IBASE 7/2011 

  
Ren forcer  des  contre -
pouvo i rs  démocra t iques  
Des espaces de dialogue public 
et de débat sont une exigence 
de démocratie sur les visions 
d’avenir.  
 
La mise en place d’un pouvoir 
renforcé au niveau 
international nécessite 
d’affermir de façon symétrique 
les contre-pouvoirs. Le 
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Démocra t ie  e t  pa ix  
sont  i r r réa l isab les  s ’ i l  
n ’ex is te  pas  de  
processus h is tor ique  
avec  des  forces  en 
mouvement ,  en  
d ispute .   
 
 
La démocratie est un 
processus avant d’être une 
fin. La participation 
citoyenne  en est la clé.  
Biocivilisation-IBASE 
7/2011 
 
 

 
Le  pouvo i r  c i toyen 
d ’ in i t ia t i ve  e t  d ’ac t ion  : 
coopérer ne signifie pas 
toujours  s’inscrire dans les 
dispositifs de l’action publique. 
C’est apprendre à agir 
ensemble, entre acteurs publics 
et privés, pour apporter des 
réponses aux problèmes 
communs à résoudre. Ce 
pouvoir citoyen inclut de 
s’opposer à des décisions de 
planification (d’en haut) 
lorsqu’elles compromettent les 
possibilités des populations 
concernées de vivre en santé, 
en sécurité et en paix. 
CollectifRio+20 8/2011 
 

 
 
Ins taurer  un  p i lo tage à  
t ravers  des  accords  
po l i t iques  e t  des  
engagements  
in ternat ionaux 
juridiquement contraignants 
sur un socle de droits 
universels qui intègrent la 
composante écologique dans 
les générations précédentes de 
droits. 
La première étape 
d’élaboration d’un nouveau 
droit international passe par 
l’élaboration d’une Charte 
universelle de citoyenneté et 
de responsabilités humaines, 
troisième pilier éthique de la 
communauté internationale. 
CollectifRio+20 8/2011 

dialogue entre pouvoirs et 
contre-pouvoirs doit refléter la 
dynamique présente de la 
société civile mondiale. 
CollectifRio+20 8/2011 
 
Déve lopper  des  
s t ra tég ies  
d ' in tervent ion  po l i t ique  
au se in   e t  à  en  dehors   
du  R io  + 20 :  dans un 
Sommet des Peuples pluriel 
et démocratique, avec une 
large visibilité publique. Tout 
ceci dans le but de gagner un 
plus large soutien politique 
afin que l'ONU ne se 
soumette pas au jeu 
irresponsable des intérêts de 
pouvoir et que progressent 
les angles de vue, les 
objectifs et les propositions. 
GTr-TerrBienVivre 8/2011 
 

TERRITOIRE :  
(RE)DÉFIN IT IONS 
 
Base géographique de 
l’existence humaine, où 
s’organisent identités, 
relations sociales, 
culturelles, économiques et 
politiques, au sein d’un 
cadre biogéographique 
donné. 
CollectifRio+20 8/2011 
 
Recommencer à se voir 
partie intégrante des 

 
 
 
Communautés  d ’usage  : 
dons de la nature, biens 
produits, entretenus, partagés 
entre des usagers regroupés 
dans une « communauté », dont 
la taille et la nature peuvent 
varier. 
CollectifRio+20 8/2011 
 
« Cosmov is ions  e t  dro i ts  
co l lec t i f s  » sont reliés et 
constituent  le patrimoine 

  
 
Les forêts et les territoires 
des peup les  
amazon iens , en tant que 
barrières effectives de 9 
pays contre la déprédation, 
sont des refuges de vie. Il 
faut changer les législations 
et les politiques publiques 
Pour garantir la délimitation 
des territoires des Peuples 
autochtones amazoniens et 
leur propriété collective en 
tant que peuples sur ceux-

 
 
Rénovat ion  du  
Protoco le  de  Kyoto  
avec  de  fe rmes 
engagements .  
Consultation préalable et  
consentement libre, préalable 
et informé,  juridiquement 
contraignant,  pour l'accès 
aux ressources génétiques 
au sein des territoires 
autochtones et aux 
connaissances ancestrales 
associées. 

 
 
 



	
   3	
  

territoires comme lieu 
d’existence, avec ses 
possibilités et ses limites, 
peut être le bon chemin 
pour refaire et reconstruire 
la relation société-nature, 
dans le respect mutuel, 
d´échanges vitaux qui 
reproduisent et régénèrent, 
sans détruire.  
Biocivilisation-IBASE 
7/2011 
 
TERRITOIRE ET 
NATURE :   
Leurs interrelations 
impactent toutes les 
dimensions de  la vie 
individuelle et collective.  
Elles requalifient  
les objectifs à attendre  et 
les façons de les atteindre.  
 
 

naturel et intellectuel collectif  
autochtone, lequel a été  
préservé pendant des   
millénaires et transmis de 
génération en génération. 
GTr-TerrBienVivre 8/2011 
 
 

ci. 
GTr-TerrBienVivre 
8/2011 
  
 

Les décisions ne doivent pas 
laisser le monde être sous 
l’emprise de pouvoirs qui 
imposent dates, méthodes et 
taux relativement à la 
réduction des émissions de 
GazES. 
 

ECONOMIE  
 
Or ien tée  vers  la  
sa t is fac t ion  des  
beso ins  des  ê t res  
huma ins  qu i  respecte  
les  sys tèmes nature ls  
de  la  v ie  e t  de  la  
p lanète .  
 
Relocalisation comme un 
processus qui diminue les 
impacts environnementaux 
sur la planète et invente de 
nouvelles formes de 

 
Comment  reconver t i r  
no t re  s ty le  de  v ie  ?  Placer 
les biens communs au milieu du 
débat revient, véritablement, à 
amener les conditions de vie, de 
toute la vie, au centre. 
 
Pour permettre le 
développement d’une économie 
des biens communs il faut 
définir ses règles, différentes de 
celles du marché des biens 
privés. 
EcoJusteSoutenable 8/2011 

 
En avançant  
s imu l tanément  sur  
tous  les  f ronts :  loca l  
/  g loba l  devenus 
in terdépendants  
EcoJusteSoutenable 
8/2011 
 
 
 
 
 
 
 

  
ONU es t  le  l ieu  
i r remp laçab le  pour  
dé f in i r  les  communs et 
leur préservation (atmosphère, 
océans,...).  
Des accords 
intergouvernementaux doivent 
qui s’appliquent aussi aux  
communautés d’usage.  
CollectifRio+20 8/2011 
 
Il faut rejeter la privatisation et 
formuler légalement à échelle 
locale et mondiale la portée et 

 
Les  b iens  communs ont  
une impor tance  
s t ra tég ique :  ê t re  
commun n ’es t  pas  un  a  
pr io r i ,  ma is  un  résu l ta t .  
Les biens ne sont pas 
communs, ils sont socialement 
rendus communs, par la qualité 
que la relation sociale lui 
donne (qui n’est pas enfermée 
dans une forme de propriété 
(privée, collective ou étatique) 
Biocivilisation-IBASE 7/2011 
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participation sociale et 
citoyenne, et non la 
confondre avec une 
relocalisation isolationniste 
EcoJusteSoutenable 
8/2011 
 
Dé f in i r  e t  organ iser  la  
promot ion  d ’une 
économie  des  b iens  
communs, composés de 
l’eau, les graines, les 
communications, 
l’éducation, la 
connaissance, la culture, la 
santé, savoir et l’innovation 
sont des  biens qui doivent 
servir à assurer des 
services fondamentaux 
essentiels considérés 
comme publics ou d’intérêt 
public.  
EcoJusteSoutenable 
8/2011 
 
A l imenta t ion  
La sécurité alimentaire 
consiste à assurer qu’une 
alimentation correcte soit 
disponible en permanence 
à une communauté 
donnée.  
La souveraineté alimentaire 
est la capacité de prise de 
décisions des 
communautés (y compris 
les États) pour leur modèle 
alimentaire 
 

 
La substitution de l’économie 
actuelle passe par un 
processus progress i f  
basé  sur  des  expér iences  
qu i  ex is tent  dé jà ,  où le 
facteur économique est 
subordonné aux dimensions 
environnementales et sociales. 
EcoJusteSoutenable 8/2011 
 
L’éthique du soin, de la 
coexistence et du partage dans 
la vie réelle, activité essentielle 
du quotidien en fait partie 
Biocivilisation-IBASE 7/2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mettre en priorité la  capac i té  
des  communautés  à  
ident i f ie r  leurs  beso ins  e t  
à  gérer  les  ressources  de  
leurs  propres  ter r i to i res  
pour satisfaire à ces besoins en 
amont des dynamiques 
mondiales dominantes poussées 
par une soif sans fin du gain.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Souveraineté alimentaire 
des pays garantissant une 
utilisation de leurs 
ressources au service des 
besoins fondamentaux de 
leur population. 
CollectifRio+20 8/2011 
 
 
 
 

les limites de l’intérêt public et 
l’inscrire dans le droit 
international et dans les 
constitutions nationales.  
EcoJusteSoutenable 8/2011 
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Trans i t ion  éco log ique 
e t  soc ia le  :  vo ie  de  
sor t ie  des  c r ises  :  
 
Réaffirmation de la pluralité 
des voies de 
développement dans le 
respect des cultures et des 
savoir-faire locaux, et dans 
le respect de l’intérêt 
général. 
CollectifRio+20 8/2011 
 
Le changement des 
matrices énergétiques est 
un processus lent 
comportant des inerties 
technologiques, culturelles, 
institutionnelles. 
EcoJusteSoutenable 
8/2011 
 
 
La réduction des inégalités 

 
Sobriété modes de vie des 
populations les plus aisées 
Amélioration conditions de vie 
dans les  pays 
endéveloppement  
 
Assurer l’accès aux services 
essentiels et aux droits 
fondamentaux 
 
Priorité circuits courts de 
production et de distribution 
Nouvelles responsabilités 
sociétales et environnementales 
pour les entreprises 
CollectifRio+20 8/2011 
 
Rendre possible la transition 
vers une biocivilisation pour la 
soutenabilité de la vie et de la 
planète  
EcoJusteSoutenable 8/2011 
 
 

 
Red is t r ibu t ion  des  
r i chesses  par  la  
f i sca l i té  
Gestion économe des 
ressources non 
renouvelables 
Assurer l’accès aux 
services essentiels et aux 
droits fondamentaux 
CollectifRio+20 8/2011 
 
Les États peuvent utiliser 
leur pouvoir d’achat pour 
or ien ter  les  pr ix  et 
favoriser les entreprises 
de production d’énergie 
renouvelable au détriment 
de l’énergie basée sur des 
sources fossiles. 
 
Autant les États que les 
entreprises et les 
organisations de 
l’économie sociale et 
solidaire doivent mettre en 
œuvre les  mécan ismes 
de  l ’éco log ie  
indust r ie l le  ou  
c i rcu la i re  de  
synerg ies  ent re  
processus de  
product ion .  
 
Promouvoir de nouvelles 
entreprises qui offrent des 
serv ices  fonc t ionne ls  
aux besoins de logement, 
transport, communication 

Articulation industrielle, 
technologique, 
institutionnelle doit se 
développer dans un espace 
élargi selon une 
recon f igura t ion  
t ransnat iona le  des  
te r r i to i res  qu i  
corresponde aux  
nouve l les  matr ices  
énergét iques  
renouvelables, où 
l’essentiel est l’articulation 
entre les diverses sources, 
qui nécessitent un système 
intégréd’approvisionnement 
en énergie éolienne, 
photovoltaïque, solaire, 
thermique, marémotrice, de 
biomasse... où le « territoire 
énergétique », pour lui 
donner un nom, s’étend 
largement au-delà des 
frontières. 

 

Le  ma i l lon  fa ib le  de  la  
cha îne  :  un i té  d ’ac t ion ,  
de  temps e t  de  l ieu  :  Une 
réduction drastique accélérée 
des émissions de carbone ne 
peut réussir que s’il s’agit d’un 
objectif commun, appliqué 
simultanément dans beaucoup 
de régions du monde. Or, ni les 
gouvernements, ni les 
entreprises transnationales, ne 
pourront répondre aux défis de 
la transition énergétique, de la 
protection du climat et de la 
soutenabilité de la planète.  
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et autres, mais qui 
n’impliquent pas des 
installations lourdes et 
favorisent une économie 
de fonctionnalité où 
l’accent est mis sur un 
service fluide et non sur 
des appareils ou 
infrastructures coûteuses. 
EcoJusteSoutenable 
8/2011 
 

 
AVANCÉES 
DÉMOCRATIQUES dans 
les applications territoriales 
des transformations 
globales  
 
E léments  de  ré f lex ion  
s t ra tég ique :  
«  b ioc iv i l i sa t ion  »  IBASE 
(par ailleurs pas définie 
avec précision).  
 
La démocratisation c’est 
l'égalisation par l´action 
politique des dissymétries 
et des inégalités qui 
existent dans la société. 
C'est là que se tient son 
énorme potentiel 
transformateur. Il s’agit 
d´une méthode d'action 
politique. dans un 
processus de construction 
collective, de dispute 
permanente, de gains et de 
pertes relatifs et jamais 

 
Vers  une démocra t ie  de  
co-const ruc t ion .  
Plus on est proche du terrain, 
plus la concertation est 
importante et moins elle est 
considérée.  
 
La  soc ié té  c iv i le  
organ isée  es t  par t ie  
prenante  dans la  condu i te  
d ’ac t ions  parce qu’elle 
répond déjà aux besoins 
essentiels dans l’économie 
réelle des territoriales et la 
gouvernance territoriale de la 
petite échelle. 
Elle  prépare l’avenir en 
réintégrant les questions 
majeures du vivre ensemble 
dans les réponses aux besoins 
essentiels ici et maintenant (se 
nourrir, se loger, se déplacer, 
travailler, se sentir utile et relié).  
Elle accompagne la 
transformation de l’individu 
indigné et motivé vers le milieu 

 
L ’engagement  de  la  
responsab i l i té  des  
E ta ts  es t  un  
complément  au  
pr inc ipe  de  la  
souvera ine té  
nat iona le   
Les Etats ont un rôle 
important à jouer  
- le renforcement de la 
responsabilité du politique 
par rapport à 
l’économique                   
-l’application des principes 
d’intérêt général ;             
-l’intégration de la 
protection sociale ;            
-la limitation des droits de 
la concurrence, (contre le 
dumping social, fiscal, 
environnemental)                
  
CollectifRio+20 8/2011 
+20 8/2011 

 
De nouve l les  
in ter faces  nécessa i res  
Promouvoir la gouvernance 
à multiples niveaux en 
appliquant le principe d’une 
subsidiarité entre les 
niveaux de décision 
Entre la nécessité absolue 
d’une régulation 
internationale et la 
communauté territoriale de 
base doivent trouver place 
différents niveaux de 
gouvernance en appliquant 
le principe de subsidiarité, 
afin que les décisions 
soient prises au niveau qui 
allie le mieux efficacité et 
proximité des populations. 
CollectifRio+20 8/2011 
 
Les  b locs  rég ionaux  
ont un rôle déterminant 
dans l’architecture de la 
gouvernance mondiale.  
L’Union européenne est un 

 
La  dé f in i t ion  des  
mécan ismes de rég lage 
d ’ob jec t i f s  p lanéta i res  
ex ige  une régu la t ion  
ind issoc iab lement  
po l i t ique  e t  soc ia le ,  
ins taurée  au  n iveau 
in ternat iona l  : pour la 
fixation des règles (marché du 
carbone, gestion des 
ressources naturelles rares et 
prix des ressources 
alimentaires et matières 
premières…) 
 
Convocation, lors de la 
Conférence de Rio+20, d’un 
sommet des chefs d’Etat ayant 
à conduire une réforme des 
Nations unies, pour adapter 
son architecture et son 
efficacité aux défis sociaux et 
environnementaux auxquels 
notre planète fait face. 
CollectifRio+20 8/2011 
 

 
La  quest ion  s t ra tég ique 
de  la  démocra t ie  e t  de  la  
pa ix  est : comment arriver à 
des disputes de forme 
constructive, misant sur la 
paix : le Forum social mondial 
est un exemple d’une référence 
évolutive sur la voie : 
démocratiser la démocratie. 
 
L ’un i f i ca t ion  des  lu t tes  
pour  une jus t ice  soc ia le  
e t  env i ronnementa le  n’est 
pas encore suffisante en vue 
de la construction d’un 
nouveau paradigme de 
civilisation. 
 
La  démocra t ie  es t  une  
méthode d ’ac t ion  
po l i t ique : 
Les différents acteurs collectifs, 
avec leur capacité d´incidence, 
d´alliances et de coalitions, 
constituent des forces 
constructives du possible, où la 
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définitifs”. Nous sommes 
face à un chemin possible à 
un moment donné de la 
dispute historique.   
 Biocivilisation-IBASE 
7/2011  
 
 
 

porteur de sa propre 
transformation. 
 
Le  rô le  de  régu la t ion  des  
co l lec t i v i tés  te r r i to r ia les  
intervient comme niveau de 
réalisation des solidarités.  
 
Des  ins t ruments  ex is tent  
Les Agendas 21 construisent 
une cohérence transversale 
entre politiques publiques. 
De multiples formes de pactes 
locaux innovent sur les formes 
d’organisation, de contrats et 
d’engagements entre acteurs. 
Des monnaies locales  relient la 
réalisation des échanges, la 
valorisation des ressources 
locales et la poursuite des 
objectifs sociaux. Etc.. 
CollectifRio+20 8/2011 

prototype d’espace de 
cohésion à travers une 
harmonisation des règles 
fiscales et sociales entre 
Etats- membres.  
La déclinaison des 
mécanismes de réglage 
d’objectifs planétaires au 
niveau national ou de 
groupes d’Etats   
CollectifRio+20 8/2011 

 lutte légitime se soumet aux 
principes et règles 
démocratiques. 
Biocivilisation-IBASE 7/2011  
 
La  quest ion  des  b iens  
communs acqu ier t  une 
impor tance  s t ra tég ique.  
En nous organisant autour des 
biens communs, nous pouvons 
créer un nouveau mode d´être 
et de vivre, tant dans la 
relation entre nous-mêmes que 
dans notre relation avec la 
nature. Nous serons face à la 
possibilité de faire émerger des 
modèles biocentriques 
d´organisation sociale et 
culturelle, économique et 
politique, alternatifs au 
développement actuel.  
Biocivilisation-IBASE 7/2011  
 
Lors  de  la  Con férence de 
R io+20,  déc ider  d ’ouvr i r  
un  débat  de  fond e t  les  
espaces  pub l i cs  
nécessa i res  pour  
é laborer  les  fo rmes e t  
cond i t ions  d ’une 
vér i tab le  lég i t im i té  
démocra t ique  de  la  
représenta t ion  de  la  
soc ié té  c iv i le  
mond ia le  comme un 
contrepouvo i r  
propos i t ionne l  
CollectifRio+20 19/01/2012 

 


